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République-Unie de Tanzanie

Objectifs principaux

•  Veiller au bien-être des réfugiés ori-
ginaires du Burundi, de République 
démocratique du Congo (RDC) et 
de Somalie en leur dispensant une 
assistance et des services essen-
tiels durant leur séjour en Tanzanie.

•  Assister les réfugiés burundais et 
congolais (RDC) en facilitant et au 
besoin en encourageant leur rapa-
triement librement consenti, si la 
situation dans les pays d’origine le 
permet. 

•  Appuyer l’intégration sur place des 
réfugiés qui ont reçu du Gouverne-
ment l’autorisation de s’installer en 
Tanzanie. 

•  Aider les autorités tanzaniennes à 
garantir la sécurité dans les camps 
de réfugiés, en veillant à ce que les 
camps conservent un caractère 
strictement civil et humanitaire et en 
s’assurant qu’ils accueillent exclusi-
vement des personnes pouvant se 
réclamer de la protection internatio-
nale.

•  Mettre en œuvre des stratégies 
destinées à éliminer la violence sexuelle ou liée à l’ap-
partenance sexuelle et à combattre le VIH/SIDA dans les 
camps.

Contexte

Faits nouveaux

La Tanzanie accueille toujours la plus importante population 
réfugiée d’Afrique : près d’un million de personnes, dont la 
moitié environ bénéfi cient de l’assistance de l’UNHCR, sont 
massées sur son territoire. Si le nombre de réfugiés assistés 
a diminué en 2003, la population totale prise en charge par 
l’UNHCR s’est stabilisée aux alentours de 500 000 personnes 
et est demeurée à ce niveau pendant la plus grande partie 
de l’année. 

Le changement de gouvernement au Burundi, qui s’est déroulé 
dans le calme en mai 2003,  a permis d’écarter l’éventualité 
d’un affl ux massif de demandeurs d’asile en provenance de ce 
pays ; néanmoins, l’insécurité qui continuait de sévir dans de 
nombreuses régions burundaises a interdit tout mouvement 
de rapatriement massif. Cette insécurité a en outre provoqué 
des déplacements de population à l’intérieur du territoire et 
des affl ux périodiques de réfugiés en Tanzanie. 

En 2003, les nouveaux arrivants en provenance du Burundi et 
de la RDC ont été moins nombreux qu’en 2002. Ce phéno-
mène est imputable aux obstacles que les demandeurs d’asile 
doivent surmonter pour parvenir à la frontière tanzanienne, 
mais aussi au renforcement du contrôle exercé à la frontière 
par les autorités tanzaniennes.

Les progrès réalisés dans le cadre du Dialogue intercongolais 
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Bien souvent, les femmes et les enfants sont les membres les plus vulnérables de la population réfugiée accueillie dans des camps. Ici, une réfugiée 
burundaise et son enfant dans un camp situé à proximité de Kasulu. UNHCR / L. Taylor

années, a été quelque peu tempéré par l’impression, répan-
due, que les réfugiés contribuaient à la montée de l’insécurité 
et qu’ils exerçaient une forte ponction sur des ressources 
naturelles limitées. De ce fait, les programmes de protection 
et d’assistance en faveur des réfugiés sont exécutés dans un 
contexte de restrictions et de tensions politiques. Qui plus est, 
la diminution générale du volume de l’assistance, associée 
aux mesures restrictives que le Gouvernement a introduites 
dans les camps, s’est soldée par un nombre non négligeable 
de retours spontanés en direction du Burundi, notamment 

aux mois d’avril, de mai et de juin 2003. Les mesures prises 
par le Gouvernement limitent les déplacements des réfugiés à 
l’extérieur des camps, y compris dans le périmètre de quatre 
kilomètres où ils étaient auparavant autorisés à circuler. Ceci 
rend la vie particulièrement diffi cile aux nouveaux arrivants : 
ceux-ci n’ont pas encore mis au point des mécanismes de 
survie et n’ont aucun moyen de compléter l’aide alimentaire 
qui leur est dispensée, et qui est demeurée inadéquate pen-
dant la plus grande partie de l’année 2003 en raison d’un 
approvisionnement insuffi sant.



Appel global 2004 de l’UNHCR84

R
é

p
u

b
liq

u
e

-U
n

ie
 

d
e

 Ta
n

za
n

ie

Actuellement, le Gouvernement privilégie l’asile temporaire, 
en vue d’obtenir un rapatriement librement consenti dans les 
plus brefs délais. Une telle politique exclut toute possibilité 
d’installation sur place et entrave, qui plus est, les efforts 
pour parvenir à l’autosuffi sance. Ainsi, les réfugiés rwandais 
qui étaient demeurés en Tanzanie ont été expulsés après que 
le Gouvernement ait rejeté leur demande d’asile ; pourtant, 
nombre d’entre eux avaient exprimé le souhait de régulari-
ser leur séjour dans le pays en empruntant d’autres fi lières 
d’immigration.  

Stratégie

Protection et solutions

Au nord-ouest de la Tanzanie, les programmes de protection 
et d’assistance destinés aux réfugiés hébergés dans des 
camps seront poursuivis tout au long de l’année. La déléga-
tion de l’UNHCR en Tanzanie s’attachera en priorité à faciliter, 
et si possible à promouvoir activement, des rapatriements 
librement consentis et massifs en direction du Burundi et de la 
RDC. La réalisation de cet objectif dépendra bien évidemment 
du résultat des initiatives nationales, régionales et internatio-
nales en cours actuellement. En ce qui concerne les réfugiés 
somaliens, l’Organisation prévoit de réduire progressivement 
son programme d’installation sur place et d’y mettre un terme 
à la fi n de l’année 2004.

Assistance

Réfugiés burundais
Comme convenu par la Commission tripartite (Gouvernement 
du Burundi, Gouvernement de la Tanzanie et UNHCR) en 
janvier 2002, l’UNHCR facilite le rapatriement librement con-
senti des réfugiés burundais vers neuf provinces sûres depuis 
le mois de mars 2002. L’Organisation avait prévu des mou-
vements de rapatriement de grande ampleur en 2003, mais 
il n’a pas été possible d’emprunter les trois lieux de passage 
en frontière initialement prévus, en raison de la lenteur des 
négociations de paix et de l’insécurité qui persistait au sud et 
à l’est du Burundi. Il a donc été convenu de faciliter les rapa-
triements uniquement sur le lieu de passage en frontière de 
Kobero et exclusivement en direction de secteurs plus sûrs, 
situés au centre et au nord : Gitega, Karuzi, Kayanza, Kirundo, 
Muramvya, Muyinga, Ngozi, et Bujumbura Mairie. À l’occa-
sion de la cinquième réunion de la Commission, organisée à 
Dar es Salaam en mars 2003, l’UNHCR a accepté de faciliter 
les rapatriements, sous réserve de conditions de sécurité 
 satisfaisantes, vers trois provinces méridionales : Bururi,  Rutana 
et Makamba. En septembre 2003, les conditions de sécurité 
à Cankuzo s’étaient suffi samment améliorées pour permettre 
l’ouverture du lieu de passage de Murusugamba (à la frontière 
entre la Tanzanie et le Burundi). 

Si la situation continuait de s’améliorer au Burundi, le mouve-
ment de rapatriement librement consenti pourrait s’accélérer 
en 2004 ; dans pareille éventualité, l’UNHCR ne se limiterait 
plus à faciliter les retours mais organiserait des campagnes 
massives pour les promouvoir. 

Réfugiés congolais
Le Dialogue intercongolais (organisé en mars 2003 à Sun City, 
en Afrique du Sud), les accords de suivi et diverses initiatives ont 
abouti à la mise en place d’un Gouvernement provisoire en RDC 
au mois de juillet 2003. Les comptes rendus ont fait état d’une 
stabilisation de la situation dans les provinces du Kivu, d’où sont 
originaires la plupart des Congolais réfugiés en Tanzanie. Une di-
minution nette du nombre de nouveaux arrivants en provenance 
de RDC a de ce fait été observée au second semestre. 

Si la situation continuait d’évoluer favorablement, l’UNHCR 
pourrait commencer à faciliter les rapatriements librement 
consentis en direction de la RDC en 2004. D’ici là, l’Orga-
nisation devra faire face, non sans diffi culté, à la nécessité 
d’héberger les nouveaux arrivants dans les camps de Lugufu 
(situés de région de Kigoma, en Tanzanie), où le nombre d’em-
placements vacants est limité.

Réfugiés somaliens
Au titre du programme d’intégration sur place des réfugiés 
somaliens, un nouveau site a été aménagé à Chogo, dans la 
région de Tanga. Après l’achèvement des travaux en avril 2003, 
3 200 Somaliens s’y sont installés. L’on espère qu’il sera pos-
sible d’évaluer positivement les progrès accomplis en direction 
de l’autosuffi sance alimentaire d’ici la fi n de l’année 2003, de 
sorte que l’UNHCR puisse mettre progressivement fi n à son 
programme d’assistance en faveur de ce groupe. En juin 2003, 
le Gouvernement a annoncé qu’il accueillerait favorablement les 
demandes de naturalisation émanant des Somaliens. 

Autres activités
L’Organisation dispensera une assistance et un appui spécial 
aux autorités tanzaniennes moyennant un train de mesures de 
sécurité, consistant entre autres à déployer et à former des 
contingents de police spécialisés et à gérer une structure pour 
séparer les anciens combattants de la population réfugiée.  

L’UNHCR accordera une assistance fi nancière limitée aux 
localités où les réfugiés se sont installés, afi n de contribuer 
au renforcement des institutions, des réseaux de transport et 
des infrastructures.

L’émancipation des femmes réfugiées fi gurera toujours au 
nombre des objectifs politiques de l’UNHCR en Tanzanie. 
De même, l’Organisation accordera une attention particulière 
à la défense des droits des enfants réfugiés : des activités 
allant dans ce sens seront intégrées aux programmes relatifs 
à l’éducation, aux services communautaires et à la protection. 
Les soins de santé infantile privilégieront les campagnes de 
vaccination et le traitement des maladies infantiles, dont les 
pathologies associées à l’anémie et à la malnutrition. Des 
programmes supplémentaires, fondés sur la communauté, 
seront élaborés à l’intention des adolescents.

L’UNHCR mène actuellement des programmes de sauvegarde 
de l’environnement, destinés à prévenir l’érosion des sols, 
ainsi que l’épuisement des ressources en bois et en eau. Le 
reboisement est encouragé dans les zones menacées, situées 
à proximité des camps, et les mesures visant à économiser 
l’énergie sont en voie de renforcement. 
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Effet escompté

Le nombre de réfugiés acceptés dans le cadre d’une pro-
cédure de réinstallation sera sans doute proche du millier 
en 2003 et se situera, selon les prévisions de l’UNHCR, aux 
environs de 2 000 en 2004. Les procédures de réinstallation 
sont destinées, notamment, aux réfugiés qui n’ont aucune 
possibilité de s’intégrer dans leur pays d’asile, aux femmes 
vulnérables et aux individus qui ont besoin d’une protection 
physique et juridique.

Organisation et mise en œuvre

Structure de gestion

En 2004, les activités prévues par l’UNHCR seront exécutées 
par 231 personnes (39 expatriés et 141 collaborateurs tanza-
niens) dont 51 VNU (12 VNU expatriés et 39 VNU tanzaniens), 
opérant dans la capitale, Dar es Salaam, et dans cinq bureaux 
extérieurs.

Coordination

En 2004, l’UNHCR travaillera avec 16 ONG. Le Département 
des réfugiés, qui fait partie du ministère de l’Intérieur, se 
charge de coordonner toutes les affaires relatives à l’asile 
et aux réfugiés en Tanzanie. Des réunions interorganisations 
sont régulièrement organisées avec des représentants des 
ONG, des institutions des Nations Unies et de l’administration 
tanzanienne. L’UNHCR coopère avec le PAM, l’UNICEF, la 
FAO et l’OMS afi n d’assurer une approche coordonnée du 
programme en faveur des réfugiés. 

Bureaux
Dar es Salaam

Kasulu

Kibondo

Kigoma

Mwanza

Ngara

Partenaires
Organismes gouvernementaux

Commissariat aux prisons

Ministère de l’Intérieur

Secrétariat administratif régional (Kigoma et Tanga)

ONG

Africare (Tanzanie)

Assistance Road Foundation 

ATLAS Logistique

CARE International

Caritas (Diocèse de Kigoma/Diocèse de Rulenge)

Chama Cha Uzazi na Malezi Bora Tanzania

Christian Outreach Relief and Development

Comité international de secours

Concern Worldwide

Norwegian People’s Aid 

Relief to Development Society

Société de la Croix-Rouge  tanzanienne

Southern Africa Extension Education Unit 

Tanganyika Christian Refugee Services 

Tanzania Water and Environmental Sanitation

Vision mondiale (Tanzanie)

Autres

Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ)

FAO

FNUAP

OMS

PAM

UNICEF

Budget (dollars E.-U.)
Activités et services Programme annuel

Protection, suivi et coordination 8 889 642

Abris / autres infrastructures  543 911

Appui opérationnel (aux partenaires) 2 002 866

Assainissement  587 247

Assistance juridique 1 790 907

Besoins domestiques  447 617

Bétail  28 750

Eau  842 354

Education 1 227 381

Production vivrière  31 032

Santé 2 596 146

Services communautaires 1 196 135

Sylviculture  708 151

Transport / logistique 4 257 503

Total des opérations 25 149 642

Appui au programme 2 212 233

Total   27 361 875


	TOC LINK: >> Cliquez ici pour Sommaire <<


